
 

 

CHARTE DU JOUEUR DE L’AUS BASKET-BALL * 
 

Dans le cadre de mon affiliation à l’AUS en qualité de joueuse/joueur, je m’engage à : 

 

• Respecter la politique sportive du club et ses règlements ; 

 

• Respecter le principe de « tolérance zéro » par rapport aux violences sexuelles, le bizutage et le 

harcèlement, et informer immédiatement l’entraineur ou les dirigeants de toute conduite inappropriée ; 

 

• Respecter et faire appliquer les principes de l’Eco-charte de l’AUS ; 

 

• Respecter les consignes de mon coach et des dirigeants ; 

 

• Avoir un comportement correct et fair-play que ce soit à l’entraînement ou aux matchs. Ne pas me 

disputer avec les adversaires ou les arbitres et à fortiori avec mes coéquipiers ; 

 

• Respecter les horaires prévus pour les entraînements et les matchs tels qu’indiqués par le coach; 

 

• Respecter le matériel qui est remis par le club ; 

 

• Prévenir immédiatement le coach ou le dirigeant référant en cas d’empêchement ou retard ; 

 

• Contribuer à la bonne ambiance dans mon équipe et signaler d’éventuelles tensions au coach ou aux 

dirigeants afin d’éviter des conflits ouverts entre coéquipiers ; 

 

• Respecter les personnes et les lieux que ce soit à domicile ou, à plus forte raison, en déplacement ; 

 

• Eviter tout comportement ou déclaration qui pourraient porter préjudice à la bonne image de l’AUS 

basket-ball ; 

 

• Régler personnellement les amendes qui devaient m’être infligées ; 

 

• Participer dans la mesure du possible à la vie du club que ce soit sur le plan sportif (par exemple, en 

aidant au déroulement des matchs ou l’organisation d’activités, et en soutenant nos équipes) ou 

associatif/convivial (participer aux réunions et aux événements organisés par l’AUS). 

 

 

 

________________________ 

* A partir de la catégorie Benjamines/Benjamins. 


